
MOIRE … EN 1856 
 

extrait de « La France par Cantons et Communes » par Th. Ogier  Editeur  Balay et Conchon 1856 
 

( Maj JD RONGIERES – 2014 ) 
 
 
Population 204 habitants                                Superficie 203 hectares                                Au centre du canton 
 
Distances judiciaires : du Bois-d'Oingt, 2 km, de Villefranche, 12 km, de Lyon, 28 km. 
 
 
Onze hameaux disséminés à une petite distance les uns des autres, sur un territoire qui n'est pas 
d'une grande étendue  ont été réunis pour former la commune de Moiré.  
Autrefois, Moiré formait déjà un village annexe de la paroisse de Saint Laurent d'Oingt, mais son 
territoire dépendait de trois justices différentes, de celle du vicomté d'Oingt, de celle de Bagnols et 
de celle de Ternand. 
Ces divers hameaux n'ont rien de remarquable, ils sont tous composés d'un nombre plus ou moins 
grand d'habitations rurales. Dans le principal qui porte le nom de la commune, est une vieille église 
dédiée à Saint Pierre et Saint Paul.  
Elle se compose d'une nef lambrissée terminée par un chœur à voûte ogivale, et de deux chapelles 
latérales. Le service divin ne s'y célèbre qu'à certains jours, aussi l'entretien de cette église à été 
tellement négligé, qu'il est nécessaire d'y faire au plus tôt de grandes réparations, si l'on ne veut la 
voir tomber en ruines. Les ressources de la commune ne sont pas, nous le savons, bien 
considérables ; mais avec un peu de bonne volonté et quelques sacrifices, Moiré pourra conserver le 
seul monument qu'elle possède et qui lui fait donner le titre de village. 
Cette commune, en partie située sur une petite hauteur exposée au sud, repose sur un sol calcaire; 
ses coteaux, d'où l'on jouit d'une perspective admirable, sont cultivés avec soin et généreusement 
complantés de vignes. Le vin est le principal produit du pays, bien qu'il fournisse également des 
céréales, des légumes et des fruits de bonne qualité. Les vignes qui garnissent le coteau de la Fé, 
sont réputés donner le meilleur vin de toute la commune. 
On nous à montré à Moiré une espèce de clef, appelée la clef de Saint Pierre, laquelle a, dit-on, la 
vertu de guérir de la rage. Lorsqu’un animal a été mordu par un Aure atteint d'hydrophobie, on fait 
chauffer cette clef à rouge, et l'on trace une croix sur la tête de l'animal qu'on veut guérir.  
Il nous semble que l'application de la clef sur la morsure vaudrait mieux ; car alors, elle cicatriserait. 
Quoi qu'il en soit, la foi en ce remède est profonde à Moiré, et l'on cite une foule de guérisons 
opérées par ce moyen ; sont-elles bien authentiques, c'est ce que nous ne pouvons affirmer, n'ayant 
rien pu vérifier par nous-mêmes. 
 
 
 Administrations :   Civile : 1 Maire, 1 Adjoint, 8 conseillers municipaux. 
    Pour le spirituel, Moiré est réunie à la paroisse de Bagnols. 
 
 
La commune ne possède aucune école ; les enfants fréquentent pendant le beau temps celles de 
communes qui avoisinent leurs demeures. 
Les mœurs sont bonnes et douces; les habitants généralement forts et bien constitués, jouissent 
d'une parfaite santé, et arrivent à un âge avancé. 
Boite aux lettres, bureau du Bois-d'Oingt. 
 


